
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No A2026 02 99

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 4 FÉVRIER 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

*Vu (e code généra( des co(lectivités  territoria(es  et notamment  ses articles  L2î22-27,
L2122-28, L2212-1  et L2212-2  ;

"Vu Le code de la construction  et de l'habitation  - Articles  R122-5 à R122-21 - relatifs  à
l'autorisation  de construire,  d'aménager  ou de modifier  un établissement  recevant  du
public  ;

"Vu le code de la construction  et de l'habitation  - Articles  R143-1 à R143-47 - relatifs  à lo

protection  contre  les risques d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant
du public  ;

"Vu le code de la construction  et de L'habitation  - Articles  R162-8 à R165-3 - relatifs  à
l'accessibilité  aux personnes  handicapées  dans Les établissements  recevant  du public  ;

" Vu les arrêtés  préfectoraux  n o 2012 066-0001 du 06' mars 20f2  et no 2015-131-1 du "l1 mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres de La commission consultative
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

* Vu l'arrêté  préfectoral  n o 2016-243-1 du 1 er septembre  2016 reLatif  aux dispositions  de la

sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les risques d'incendie  et de

panique  dans les établissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par l'arrêté  n" 05-2016-10-01-002  du 4 octobre  2016  ;

"Vu l'arrêté  préfectoral  no05-2023-07-04-00002  du 04 juiLLet 2023 relatif  à la composition

et au fonctionnement  de la sous-commission  départementaLe  pour  l'accessibilité  aux

personnes handicapées,  modifié  en date du 05 juin  2024 par l'arrêté  préfectoral  no 05-
2024-06-05-000C)6  ;

* Vu la demande  d'autorisation  de construire,  de modifier  ou d'aménager  un établissement
recevant  du public,  déposée en date du 24 novembre  2025 et enregistrée  sous le numéro
AT 005.061 .25.P0073  ;

"Vu l'avis  favorable  avec prescriptions  de la sous-commission  départementale  de sécurité
en date  du 14 janvier  2026 (procès-verbal  no2025-003296/PREV/DD)  ;

*Vu  l'avis  favorable  avec  prescriptions  de la sous-commission  départementale
d'accessibilité  en date du 13 janvier  2026  ;

Arrêtons

ArticLe 1 : Les travaux  sollicités  par Monsieur  DUCHINI Valério, exploitant,  concernant

l'établissement-Hôtel  B&B-de  type O et de 4ème catégorie,  sis 13 rue de Belle  Aureille

lAC Micropolis  05000 GAP, sont autorisés  dans Les conditions  fixées  aux articles  qui  suivent.

Article  2 : Ces travaux  devront  être réalisés dans le strict  respect des prescriptions

édictées  par Les sous-commissions  départementales  de sécurité  et d'accessibilité  telles
qu'elles  figurent  dans les procès-verbaux  annexés au présent  arrêté.

Article  3 : La délivrance  de L'autorisation  d'ouverture  au public  de l'établissement  est
subordonnée  aux dispositions  prévues par l'article  R122-5 du code de la construction  et de

l'habitation.  La réception  finale  des travaux  ne pourra  être prononcée  qu'après  visite  et

avis favorabLe des commissions  de sécurité  et d'accessibilité  compétentes.  A cet effet,  le

pétitionnaire  devra saisir Monsieur  Le Maire de la vilLe de Gap par courrier  au minimum  un

mois avant la fin des dits travaux  et avant  ouverture  au public  afin de solliciter  leur  visite

de réception  (document  annexé au présent  arrêté  à compléter).

La prrâsente  dècisron peu(  faire l'objet,  dans un délaf  de deux  mois à comp[er  de sa publrca[ion  eUou notificatron,  d'un recours  conlentieux  par  coumer  adressé
au Trrbunal adminiskratrf de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par  l'application  Télérecours  cikoyens accessible  à partir  du
srte www  [elerecoursJr.  Dans  le même  drâla), un recours  gracieux  irderrompan[  le délai  de recours  conten[ieux  pourra  êke adressé. à l'aukeurde  l'acke.



Article  4 : Le présent  arrêté  sera notifié  à Monsieur  DUCHINI  Valério,  exploitant,  et

ampliation  en sera  adressée  à :

* Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et  de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Territoires

* Monsieur  le Directeur  Départemental  de La Sécurité  Publique

a Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la VilLe  de GAP

chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de son  application.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 4 FÉVRIER 2026

La Maire-Adjointe

Maryyonne

Transmis  en Préfecture  le

PubLié  ou notifié  le :

. 5 FEV 2Q'2§
o S F(I'%!' :)J)'}I)

La pré.sente  décision  peut  faire l'objet,  dans un délar de deux  mois à compter  de sa publicatron  eUou nolrficaUon,  d'un recours  conten[ieux  par  courôer  adressé
au Thbunal  adminrstra[if  de Marseille  (31 Rue Jean Françors  Leca. 13002  MARSEILLE)  ou per  l'application  TéM.recours cikoyens accessible  à partrr  du
srke wwwielerecours.  fr. Dans  le même  délai, un recours  gracieux  rnterrompanf  le déjar de recours  con[erdreux  pourra  ê[re adressé  à l'aukeur  de l'acte.
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